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(54) Bac de manutention pliable et gerbable

(57) L'invention propose un bac de manutention
pliable (10) en matière plastique qui comporte :

- une paroi de fond (12),
- une ceinture supérieure (14),
- quatre parois qui s'étendent verticalement, du type

dont deux parois verticales latérales (22) opposées
s'étendent dans la largeur du bac, du type dont deux
parois pliables verticales longitudinales (30, 32) op-
posées comportent chacune un panneau supérieur
et un panneau inférieur similaires qui sont articulés
entre eux par des moyens d'articulation intermédiai-

res (42, 44),
- des premiers moyens de gerbage (50), qui sont ap-

tes à coopérer avec des premiers moyens complé-
mentaires (52) d'un autre bac (10) sur lequel il est
susceptible d'être gerbé dans une position vertica-
le,

qui est caractérisé en ce qu'au moins une premiè-
re paroi verticale comporte des seconds moyens de ger-
bage (60) qui sont aptes à coopérer avec des seconds
moyens complémentaires (62) d'un autre bac de façon
à pouvoir être gerbé dans une position couchée.
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Description

[0001] Il est connu d'utiliser des bacs pliables pour le
stockage et la manutention de marchandises. Un bac
pliable peut être constitué de façon connue :

- d'une paroi de fond horizontale de forme rectangu-
laire,

- d'une ceinture supérieure périphérique délimitant
une paroi supérieure ouverte,

- de quatre parois qui s'étendent verticalement de-
puis le fond vers la ceinture supérieure périphéri-
que, du type dont deux parois verticales latérales
opposées comportent chacune un panneau qui est
articulé sur la ceinture supérieure ou sur la paroi de
fond entre une position verticale d'utilisation et une
position horizontale de pliage vers l'intérieur du bac,
du type dont deux parois pliables verticales longitu-
dinales opposées comportent chacune un panneau
supérieur et un panneau inférieur similaires qui sont
articulés entre eux par des moyens d'articulation,
selon une ligne horizontale, et dont le panneau su-
périeur est articulé sur la ceinture supérieure et le
panneau inférieur est articulé sur la paroi de fond,
entre une position verticale d'utilisation et une po-
sition pliée en V vers l'intérieur du bac, et

- des moyens mobiles d'obturation de l'ouverture de
la paroi supérieure.

[0002] Ce type de bac permet d'offrir un bon compro-
mis entre le volume utile correspondant au volume in-
térieur du bac lorsqu'il est ouvert et un encombrement
réduit lorsqu'il est plié, ce qui optimise le retour à vide
des bacs et limite les coûts de transport.
[0003] De plus les parois latérales sont verticales ce
qui optimise la capacité de remplissage, notamment
lorsque les marchandises stockées sont parallélépipè-
diques.
[0004] Le bac comporte aussi des moyens de gerba-
ge agencés sur la paroi de fond, qui sont aptes à coo-
pérer avec des premiers moyens complémentaires de
la paroi supérieure d'un autre bac. Les moyens de ger-
bage et les moyens complémentaires permettent de
verrouiller la position du bac dans un plan horizontal
lorsqu'il est empilé ou gerbé sur un autre bac de même
type.
[0005] De façon connue les moyens de gerbage con-
sistent en une zone saillante, telle qu'une nervure, qui
s'étend vers le bas à partir du fond du bac et qui, lorsque
le bac est gerbé, coopère avec la ceinture supérieure
du bac inférieur.
[0006] Ainsi il est possible de déplacer plusieurs bacs
gerbés sans risque d'effondrement de la pile.
[0007] Cependant un tel type de bac n'est pas adapté
à certains flux logistiques. En effet, lorsque plusieurs
bacs sont gerbés, il n'est possible de vider que le bac
situé sur le dessus de la pile. Pour pouvoir vider les
autres bacs il faut défaire la pile, ce qui nécessite de la

place pour poser les bacs et des opérations de manu-
tentions supplémentaires.
[0008] Une autre solution consiste à équiper une pa-
roi verticale d'une partie mobile entre une position
ouverte réalisant une ouverture d'accès dans ladite pa-
roi, et une position fermée.
[0009] Lorsque la partie mobile est ouverte il est pos-
sible de vider le bac même lorsqu'il est situé dans une
pile. Cependant la réalisation de la patrie mobile dans
une paroi verticale latérale est compliquée.
[0010] De façon à fournir une solution à ces problè-
mes, l'invention propose un bac de manutention pliable
en matière plastique, de type décrit précédemment qui
est caractérisé en ce qu'au moins une première paroi
verticale comporte des seconds moyens de gerbage qui
sont aptes à coopérer avec des seconds moyens com-
plémentaires d'un autre bac de façon à pouvoir être ger-
bé dans une position couchée, après avoir pivoté autour
d'un axe horizontal parallèle à ladite paroi verticale.
[0011] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- les seconds moyens de gerbage sont au moins par-
tiellement agencés sur la ceinture supérieure ;

- les seconds moyens de gerbage sont au moins par-
tiellement agencés sur un bord de la paroi inférieure

- les seconds moyens de gerbage sont au moins par-
tiellement agencés sur un panneau de la première
paroi verticale ;

- les moyens d'articulation des panneaux des parois
longitudinales forment au moins partiellement les
seconds moyens de gerbage ;

- la paroi verticale opposée à la première paroi verti-
cale comporte des seconds moyens complémentai-
res, de façon à permettre de gerber sur ladite paroi
verticale opposée un bac de même type en position
couchée ;

- la paroi verticale opposée à la première paroi verti-
cale comporte des premiers moyens complémen-
taires, de façon à permettre de gerber sur ladite pa-
roi verticale opposée un autre bac en position
verticale ;

- les moyens d'obturation de l'ouverture de la paroi
supérieure permettent, à partir de leur position fer-
mée, de dégager progressivement l'ouverture ;

- les moyens d'obturations sont articulés sur la cein-
ture périphérique, et en ce qu'ils comportent au
moins deux volets mobiles l'un par rapport à l'autre.

[0012] Dans la suite de la description et les revendi-
cations on utilisera pour orienter le bac, le terme vertical
lorsque la paroi ouverte est orientée vers le haut, et le
terme couché lorsque la paroi ouverte est orientée vers
le côté.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés parmi lesquels :
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- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'un bac pliable réalisé selon l'état de la technique ;

- la figure 2 est une vue en coupe selon le plan ver-
tical passant par la ligne 2-2 représentée à la figure
précédente, d'un bac pliable en position pliée, réa-
lisé selon l'état de la technique;

- la figure 3 est une vue en coupe selon le plan ver-
tical passant par la ligne 2-2 représentée à la figure
1 de deux bacs gerbés en position verticale, réali-
sés selon l'état de la technique;

- la figure 4 est une vue en perspective et en coupe
selon le plan vertical passant par la ligne 2-2 repré-
sentée à la figure 1 d'un bac pliable en cours de
pliage, réalisé selon l'invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon un plan ver-
tical de deux bacs gerbés en position couchée, réa-
lisés selon l'invention ;

- la figure 6 est une vue en perspective et en détail
d'une première variante des seconds moyens de
gerbage et des seconds moyens complémentaires
de deux bacs réalisés selon l'invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective et en détail
d'une deuxième variante des seconds moyens de
gerbage et des seconds moyens complémentaires
de deux bacs réalisés selon l'invention ;

- les figures 8 à 10 représentent de façon schémati-
que dans plusieurs positions successives, les
moyens d'obturation du bac qui permettent de dé-
gager progressivement l'ouverture.

[0014] Dans la suite de la description les éléments
identiques ou similaires seront désignés par les mêmes
chiffres de référence.
[0015] La figure 1 représente un bac pliable 10 en ma-
tière plastique de type connu.
[0016] Il comporte principalement une paroi de fond
horizontale 12 de forme rectangulaire, une ceinture su-
périeure périphérique 14 délimitant une paroi supérieu-
re ouverte 16, et quatre parois qui s'étendent verticale-
ment depuis le fond 12 vers la ceinture supérieure 14.
[0017] Deux parois verticales latérales opposées 20,
22 comportent chacune un panneau 24, 26 qui est arti-
culé sur la ceinture supérieure 14 entre une position ver-
ticale d'utilisation (représentée à la figure 1) et une po-
sition horizontale de pliage (représentée à la figure 2)
vers l'intérieur du bac 10.
[0018] A titre de variante les parois latérales 20, 22
peuvent aussi être articulées sur la paroi de fond 12.
[0019] Les deux autres parois verticales opposées
30, 32 sont pliables et orientées longitudinalement. El-
les comportent chacune un panneau supérieur 34, 36
et un panneau inférieur 38, 40 similaires qui sont articu-
lés entre eux par des moyens d'articulation 42, 44, selon
une ligne horizontale A1, A2, et dont le panneau supé-
rieur 34, 36 est articulé sur la ceinture supérieure 14 et
le panneau inférieur 38, 40 est articulé sur la paroi de
fond 12, entre une position verticale d'utilisation (repré-
sentée à la figure 1) et une position pliée en V vers l'in-

térieur du bac (représentée à la figure 2).
[0020] Le bac 10 comporte aussi des moyens mobiles
ou couvercles 46 d'obturation de l'ouverture de la paroi
supérieure 16.
[0021] La figure 3 représente deux bacs gerbés en
position verticale. Pour ce faire le bac 10sup comporte
des premiers moyens de gerbage 50, agencés sur la
paroi de fond 12, qui sont aptes à coopérer avec des
premiers moyens complémentaires 52 de la paroi supé-
rieure 16 de l'autre bac 10inf.
[0022] Les premiers moyens de gerbage 50 du bac
supérieur 10sup consistent en une nervure 54 qui
s'étend vers le bas à partir de la paroi de fond 12. La
nervure 54 s'engage dans un logement de la paroi su-
périeure 16, du bac inférieur 10inf sur lequel il est gerbé.
[0023] Les premiers moyens de gerbage 50 et les pre-
miers moyens complémentaires 52 permettent de ver-
rouiller la positon du bac supérieur 10sup dans un plan
horizontal par rapport au bac inférieur 10inf sur lequel il
est gerbé de façon à permettre la réalisation et la ma-
nutention d'une pile de bacs sans risque d'effondrement
de la pile.
[0024] Un tel type de bac présente les inconvénients
décrits précédemment.
[0025] Pour y remédier l'invention propose qu'au
moins une première paroi verticale du bac 10sup, ici une
première paroi longitudinale 30 comporte des seconds
moyens de gerbage 60 (représentés à la figure 4) qui
sont aptes à coopérer avec des seconds moyens com-
plémentaires 62 d'un autre bac 10inf de façon à pouvoir
être gerbé dans une position couchée, conformément à
la figure 5, après avoir pivoté de 90° autour d'un axe
horizontal A parallèle à ladite paroi verticale 30.
[0026] Avantageusement, la paroi latérale longitudi-
nale 32 opposée à la première paroi verticale 30 com-
porte aussi des seconds moyens complémentaires 62,
de façon à permettre de gerber au moins deux bacs
10sup, 10inf de même type l'un sur l'autre, tous les deux
en position couchée.
[0027] On appelle bacs de même type des bacs com-
portant des moyens de gerbage et des moyens complé-
mentaires compatibles, sans limitation de dimensions
des bacs. Ainsi deux bacs de dimensions différentes,
par exemple un bac 300*400 et un bac 600*400, sont
de même type lorsque le bac 300*400 est gerbable sur
le bac 600*400.
[0028] Les opérations de remplissage et de vidage
des bacs 10 sont facilitées en proposant à l'opérateur
une position plus ergonomique. De plus, il est possible
de remplir et de vider le bac inférieur 10inf sans enlever
le bac supérieur 10sup.
[0029] Les seconds moyens de gerbage 60 et les se-
conds moyens complémentaires 62 peuvent présenter
différentes formes.
[0030] A titre d'exemple non limitatif, représenté par-
tiellement en détail à la figure 6, les moyens de gerbage
60 et complémentaires 62 consistent en des nervures
64 et 66 en forme de L qui s'étendent transversalement
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au plan des parois longitudinales 30, 32. Ici les nervures
64 et 66 sont agencées dans chaque coin des parois
longitudinales 30, 32 sur la ceinture supérieure 14 et sur
le bord vertical 58 de la paroi de fond 12.
[0031] Les nervures 64 et 66 sont légèrement déca-
lées l'une par rapport à l'autre de façon que les faces
externes 70 des nervures 66 viennent en vis-à-vis des
faces internes 68 des nervures 64. Ainsi lorsque deux
bacs sont gerbés en position couchée, leur position
dans un plan horizontal est verrouillée.
[0032] Les seconds moyens de gerbage 60 et les se-
conds moyens complémentaires 62 sont ici agencés sur
la ceinture supérieure 14 et sur la périphérie de la paroi
de fond 12.
[0033] Selon une variante, non représentée, les se-
conds moyens de gerbage 60 et les seconds moyens
complémentaires 62 sont agencés sur les panneaux 34
à 38 des parois longitudinales 30, 32.
[0034] Une telle configuration permet d'optimiser l'en-
combrement du bac 10 en position pliée, aucune partie
ne faisant saillie des parois verticales.
[0035] Selon une autre variante les moyens d'articu-
lation 42, 44 des panneaux des parois longitudinales 30,
32 peuvent former les seconds moyens de gerbage 60
et les seconds moyens complémentaires 62.
[0036] La figure 7 illustre un exemple de réalisation
non limitatif et représente les moyens d'articulation 42
et 44 de la première et de la seconde parois longitudi-
nales 30 et 32 de deux bacs 10sup, 10inf empilés en po-
sition couchée respectivement. Les moyens d'articula-
tion 42 et 44 consistent en un axe de rotation 80 qui
traverse des logements réalisés dans des zones 82 des
panneaux supérieurs 34, 36 et des zones 84 des pan-
neaux inférieurs 38, 40. Les seconds moyens de gerba-
ge 60 et les seconds moyens complémentaires 62 con-
sistent ici en des excroissances 86 des zones 82 des
panneaux supérieurs 34, 36 dont l'extrémité 88 est com-
plémentaire des zones 84 des panneaux inférieurs 38,
40. Lorsque les bacs 10sup, 10inf sont empilés en posi-
tion couchée, les zones 84 se logent dans les extrémités
88 des zones 82 de façon à verrouiller la positon relative
des deux bacs 10sup, 10inf dans un plan horizontal.
[0037] Avantageusement, la paroi verticale opposée
32 à la paroi verticale 30 comporte des premiers
moyens complémentaires, de façon à permettre de ger-
ber sur ladite paroi verticale opposée 32 un autre bac
en position verticale.
[0038] De façon similaire les seconds moyens de ger-
bage 60 peuvent être susceptibles de coopérer avec les
premiers moyens complémentaires 52, de façon à per-
mettre de gerber le bac 10sup indifféremment en position
verticale ou en position couchée sur la paroi supérieure
16 d'un autre bac 10inf.
[0039] Un tel type de bac permet de le gerber en po-
sition verticale ou en position couchée sur un bac infé-
rieur qui peut lui même être en position verticale ou en
position couchée.
[0040] Les bacs réalisés selon l'invention permettent

de former des piles de bacs constituées de bacs en po-
sition verticale et/ou en position couchée, selon les be-
soins de l'utilisateur et les produits stockés.
[0041] Cela offre une flexibilité accrue dans l'utilisa-
tion des bacs qui peuvent satisfaire aux besoins de flux
logistiques divers et complexes.
[0042] A titre d'exemple non limitatif, une pile de bacs
peut être constituée de premiers bacs devant être vidés
et remplis plusieurs fois au cours de leur cycle d'utilisa-
tion, et de seconds bacs devant être vidés uniquement
lors de la dernière étape du cycle d'utilisation. Pour ce
faire, il est possible de gerber les premiers bacs en po-
sition verticale et les seconds bacs en position couchée.
L'agencement dans la pile des premiers bacs par rap-
port aux seconds est déterminé de façon à faciliter les
opérations de remplissage et de vidage.
[0043] Les moyens d'obturation 46 de l'ouverture de
la paroi supérieure 16 peuvent permettre, à partir de leur
position fermée d'obturation de l'ouverture, de dégager
progressivement l'ouverture.
[0044] Cela permet lorsque le bac est en position cou-
chée, d'ouvrir progressivement l'ouverture et éviter que
les produits stockés ne tombent du bac. Cette configu-
ration est particulièrement avantageuse lorsque les pro-
duits stockés sont de petite taille.
[0045] A titre d'exemple non limitatif, représenté aux
figures 8 à 10, les moyens d'obturations 46 comportent
deux volets 90, 92 mobiles l'un par rapport à l'autre.
[0046] Ici, ils sont articulés l'un par rapport à l'autre
de façon que le volet supérieur 90 puisse être rabattu
sur le volet inférieur 92 pour ouvrir partiellement l'ouver-
ture.
[0047] Le volet inférieur 92 est articulé sur le bord de
la ceinture périphérique, ainsi lorsque le niveau des pro-
duits stockés dans le bac le permet, le volet inférieur 92
pivote, entraînant le volet supérieur 90 de façon à ouvrir
totalement l'ouverture du bac 10.
[0048] Les moyens d'obturation peuvent aussi, en po-
sition ouverte, être escamotables dans une paroi verti-
cale du bac 10.

Revendications

1. Bac de manutention pliable (10) en matière plasti-
que, de forme parallélépipèdique qui comporte :

- une paroi de fond (12) horizontale de forme rec-
tangulaire,

- une ceinture supérieure (14) périphérique déli-
mitant une paroi supérieure ouverte (16),

- quatre parois qui s'étendent verticalement de-
puis le fond (12) vers la ceinture (14) supérieure
périphérique, du type dont deux parois vertica-
les latérales (20, 22) opposées comportent
chacune un panneau (24, 26) qui est articulé
sur la ceinture supérieure (14) ou sur la paroi
de fond (12) entre une position verticale d'utili-
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sation et une position horizontale de pliage vers
l'intérieur du bac (10), du type dont deux parois
pliables verticales longitudinales (30, 32) oppo-
sées comportent chacune un panneau supé-
rieur (34, 36) et un panneau inférieur (38, 40)
similaires qui sont articulés entre eux par des
moyens d'articulation (42, 44), selon une ligne
horizontale (A1, A2), et dont le panneau supé-
rieur (34, 36) est articulé sur la ceinture supé-
rieure (14) et le panneau inférieur (38, 40) est
articulé sur la paroi de fond (12), entre une po-
sition verticale d'utilisation et une position pliée
en V vers l'intérieur du bac (10),

- des moyens mobiles (46) d'obturation de
l'ouverture de la paroi supérieure (16),

- des premiers moyens de gerbage (50), agen-
cés sur la paroi de fond (12), qui sont aptes à
coopérer avec des premiers moyens complé-
mentaires (52) de la paroi supérieure (16) d'un
autre bac (10) sur lequel il est susceptible d'être
gerbé dans une position verticale,

caractérisé en ce qu'au moins une première
paroi verticale comporte des seconds moyens de
gerbage (60) qui sont aptes à coopérer avec des
seconds moyens complémentaires (62) d'un autre
bac de façon à pouvoir être gerbé dans une position
couchée, après avoir pivoté autour d'un axe hori-
zontal (A) parallèle à ladite paroi verticale (30).

2. Bac de manutention (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les seconds
moyens de gerbage (60) sont au moins partielle-
ment agencés sur la ceinture supérieure (14).

3. Bac de manutention (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les seconds moyens de gerbage (60) sont au
moins partiellement agencés sur un bord (58) de la
paroi inférieure (12).

4. Bac de manutention (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les seconds moyens de gerbage (60) sont au
moins partiellement agencés sur un panneau (34,
38) de la première paroi verticale (30).

5. Bac de manutention (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les moyens d'arti-
culation (42, 44) des panneaux (34 à 40) des parois
longitudinales (30, 32) forment au moins partielle-
ment les seconds moyens de gerbage (62).

6. Bac de manutention (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la paroi verticale opposée à la première paroi
verticale comporte des seconds moyens complé-
mentaires (62), de façon à permettre de gerber sur

ladite paroi verticale opposée un bac (10) de même
type en position couchée.

7. Bac de manutention (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la paroi verticale opposée à la première paroi
verticale comporte des premiers moyens complé-
mentaires (52), de façon à permettre de gerber sur
ladite paroi verticale opposée un autre bac (10) en
position verticale.

8. Bac de manutention (10) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d'obturation (46) de l'ouverture de
la paroi supérieure (16) permettent, à partir de leur
position fermée, de dégager progressivement
l'ouverture.

9. Bac de manutention (10) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que les moyens d'ob-
turations (46) sont articulés sur la ceinture périphé-
rique (14), et en ce qu'ils comportent au moins deux
volets mobiles (90, 92) l'un par rapport à l'autre.
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